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Erwägungen

E. 4
que ces mesures n'isoleront pas des éléments qui seraient dans un rapport d'interdépendance
avec le reste de la révision totale,

E. 5
Propositions Le Conseil fédéral peut en principe approuver les propositions des
commissions de gestion quant à une révision partielle de l'OJ. S'agissant d'une part de la
suppression des procès directs en droit civil et d'autre part de la création d'une instance
judiciaire précédant le Tribunal fédéral en matière de responsabilité étatique, il préférerait
que ces mesures soient réalisées dans le cadre de la révision totale. Le Conseil fédéral ne
peut pas approuver actuellement la renonciation à l'exigence de l'unanimité pour la
procédure par voie de circulation (modification de l'art. 36b OJ). 8946
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